
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Autorité de régulation 
de la communication 

audiovisuelle et numérique 

Délibération n° 2024-15 du 17 juillet 2024 relative au respect du principe de pluralisme 

des courants de pensée et d'opinion par les éditeurs de services 

NOR: RCAC2420340X

L'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, 

Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, 
notamment ses articles 1er, 3-1, 13 et 16 ; 

Vu la délibération n° 2011-1 du 4 janvier 2011 relative au principe de pluralisme politique dans 
les services de radio et de télévision en période électorale ; 

Vu la délibération n° 2017-62 du 22 novembre 2017 relative au principe de pluralisme politique 
dans les services de radio et de télévision ; 

Vu la délibération n° 2018-11 du 18 avril 2018 relative à l'honnêteté et à l'indépendance de 
l'information et des programmes qui y concourent; 

Vu la décision n° 86-217 DC du 18 septembre 1986 du Conseil constitutionnel; 

Vu la décision n° 463162 du 13 février 2024 du Conseil d'Etat statuant au contentieux ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide: 

Préambule 

Le pluralisme des courants d'expression socioculturels est un objectif de valeur 
constitutionnelle dont le respect est une des conditions de la démocratie, comme l'a rappelé le 
Conseil constitutionnel dans sa décision susvisée du 18 septembre 1986. Cet objectif a trouvé 
sa traduction dans la loi susvisée du 30 septembre 1986, dont l'article 1er prévoit que l'exercice 
de la liberté de la communication au public par voie électronique ne peut être limité que dans 
la mesure requise, notamment, par le respect du caractère pluraliste de l'expression des courants 
de pensée et d'opinion. 

Il revient à l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique de garantir, 
en application de l'article 3-1 de cette même loi, le pluralisme de l'information et des 
programmes qui y concourent et d'assurer, conformément à son article 13, le respect de 
l'expression pluraliste des courants de pensée et d'opinion dans les programmes des éditeurs 
de services, en particulier pour les émissions d'information politique et générale. 





Sauf circonstance exceptionnelle, cette appréciation porte sur une période qui ne saurait être 
inférieure au trimestre pour l'ensemble des services et au mois pour ceux dont la programmation 
est consacrée à l'information en continu. Ces délais s'appliquent sans préjudice du délai 
trimestriel d'appréciation du respect du principe de pluralisme politique mentionnée à l'article 
3 de la délibération du 22 novembre 2017 susvisée. 

Article 3 

A la demande de l 'Arcom, l'éditeur fournit à l'Autorité les éléments lui permettant de s'assurer 
du respect de cette obligation. Ces éléments portent sur la période que l' Autorité indique. 

Article 4 

La présente délibération est applicable à Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie. 

Elle sera publiée au Journal officiel de la République française .. 

Fait à Paris, le 17 juillet 2024. 

Pour l'Autorité de régulation de la 
communication audiovisuelle et numérique 

Le président, 
R.-O. MAISTRE 


